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Documentation             


GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT
SYNTHÈSE DES GROUPES DE TRAVAIL

Extraits des points concernant éventuellement directement 
les services d’eau et d’assainissement

Groupe 1 Lutter contre les changements climatiques et maîtriser la demande d’énergie

Aucune référence à l’eau en tant que telle.

Groupe 2 «Préserver la biodiversité et les ressources naturelles» 

A) Stopper partout la perte de biodiversité

3. Concernant l’eau, le groupe propose de se fixer pour 2015 un objectif ambitieux en matière d’atteinte du bon état écologique (2/3 des masses d’eau de surface). Concernant les pesticides, cela suppose la réduction de leur utilisation, de façon drastique pour les uns, progressive et significative pour les autres (FNSEA et APCA). En revanche, il y a consensus à condition de protéger l’agriculture et l’emploi agricole, pour réduire de façon drastique toutes les pollutions diffuses (produits phytosanitaires, nitrates, PCB, métaux lourds…). Concernant les milieux naturels, cet objectif implique de lancer une dynamique de restauration des rivières rétablissant notamment la libre circulation des poissons, en faisant un exemple par l’effacement des obstacles les plus problématiques pour le saumon -dont un dans l’année qui vient-, l’acquisition de 20.000 ha de zones humides, la mise aux normes d’ici 2012 de toutes les stations d’épuration, de lancer un plan d’économie d’eau potable, et enfin de renforcer d’ici 2012 les protections des aires d’alimentation d’au moins 500 captages importants ou menacés.

Groupe 3 : «Instaurer un environnement respectueux de la santé»

B) Réduire drastiquement l’émission et la dispersion dans les milieux (air, eau, sols et sédiments) des polluants connus pour leur caractère nocif pour la santé.

1. Réduire significativement les rejets polluants dans tous les milieux.

La prévention doit être appliquée en priorité pour les substances préoccupantes tant pour la santé que pour l’environnement. Le groupe propose donc qu’un programme quantifié portant sur l’ensemble des sources et des milieux et visant à la réduction de certaines substances cibles (notamment benzène, mercure3, composés du chrome hexavalent, trichloréthylène, …) soit défini en 2008 et intégré dans le PNSE2.

4. Maintenir durablement la qualité de l’eau potable.

Pour tenir compte des pollutions et des évolutions engendrées par le changement climatique, la préservation durable de la qualité de l’eau potable implique en particulier :

· le renforcement de la protection des bassins d’alimentation des captages, 
· le stockage et l’utilisation des eaux de pluie, 
· l’expérimentation de la recharge artificielle des nappes (qui n’exonère pas d’une politique de gestion de la ressource). 
Le retard sur les rejets résiduaires urbains devra être comblé rapidement. Un plan de maîtrise des risques liés aux résidus médicamenteux sera mis en place.
5. Traiter les pollutions historiques des sols.

4 000 sites font l’objet d’une surveillance et d’une gestion, tandis qu’on estime que 400 000 sites pourraient avoir fait l’objet d’une pollution. A l’issue du recensement, l’action sur ces sites sera priorisée en fonction de la localisation (captage d’eau, population sensible). Le collège des ONG souhaite que l’extraction des sources de pollution, quand elles sont susceptibles de contaminer les ressources aquatiques utilisables pour la consommation humaine ou l’irrigation agricole, soit privilégiée. Les moyens dévolus, notamment par l'État, à la réhabilitation des sites pollués "orphelins" devraient être accrus. Un nouveau plan d'action relatif à la pollution historique par le chlordécone aux Antilles sera finalisé et plus largement il conviendra d’examiner la situation des sols très contaminés par les pesticides sur tout le territoire.

Groupe n°4 : «Adopter des modes de production et de consommation durables : agriculture, agroalimentaire, pêche, distribution, forêt, usages durables des territoires»
C) Réduire les pollutions diffuses Il s’agit d’une priorité mise en évidence par le groupe. Il faut réduire très rapidement les dommages causés aux systèmes vivants (eau, sol, écosystèmes) par les pollutions diffuses. L’objectif est d’encourager le renouveau des démarches agronomiques, à travers une évolution de l’ensemble du système d’exploitation, obtenue notamment par des incitations économiques, tant positives que négatives, visant à encourager la mise en place à grande échelle d’une agriculture durable.

 1. Interdire l’usage des substances les plus dangereuses dès que possible et réduire fortement l’usage des pesticides à moyen terme.

La France est la première consommatrice européenne de pesticides. Même si les contextes pédoclimatiques varient d’un pays de l’UE à l’autre et que le recours à ces produits peut donc varier significativement, l’ensemble des acteurs s’accorde sur un objectif général de réduction, des divergences subsistant quant aux mesures à mettre en oeuvre et surtout quant au chiffrage de l’objectif : si pour certains un objectif de réduction de 50% en 10 ans devrait être affiché, il est irréaliste pour d’autres.

L’interdiction des substances les plus dangereuses d’ici 2 à 4 ans à mesure de la disponibilité de solutions alternatives est préconisée par le groupe. Ceci suppose notamment d’introduire dans le règlement européen en cours de négociation le principe de substitution (i.e. supprimer l’autorisation d’usage d’une molécule dès lors qu’il en existe une autre moins dangereuse pour le même usage), et d’interdire l’usage de préparations commerciales pour lesquelles les mesures de gestion du risque sont peu réalistes.

Mesure non consensuelle :

Relever le niveau de la redevance pour pollutions diffuses fixé dans la loi sur l’eau, notamment pour les produits les plus dangereux. Ceci pourrait permettre de financer grâce à ce fonds la mise en place de l’ensemble des mesures mentionnés ci-dessus.

2. Résorber l’ensemble des cas de dépassement des normes relatives à l’eau potable et à l’eutrophisation en réduisant les pollutions par les nitrates et le phosphore en 5 à 10 ans.
La pollution par les nitrates dans les cours d’eau et les nappes souterraines est généralisée ; plus de la moitié de la surface agricole en France est en zone vulnérable1
. Par ailleurs l’eutrophisation des cours d’eau, lié aux teneurs en phosphore dans les eaux, s’est beaucoup aggravée au cours des 20 dernières années, malgré une réglementation abondante. L’ensemble des participants convergent sur le constat, et il semble clair pour tous que la solution ne réside pas dans l’empilement de réglementations supplémentaires, mais dans un meilleur ciblage des mesures et une garantie de l’application de celles ci ; Par contre, des divergences subsistent quant aux méthodes à employer.

La généralisation de la couverture des sols, le développement des bio-gaz, et le recours à la fertilisation biologique sont consensuels. Des mesures de gestion plus collective des territoires concernés (voir 2.2 ci-dessous) faciliteront la mise en œuvre de ces mesures.

Mesure immédiate :

Développer la couverture des sols dès la prochaine campagne.

Par ailleurs, la mise en place d’un dispositif de quotas échangeable dans les zones en excédent et le recours à la taxation de l’azote ou des excédents d’azote ont été mis en avant, sans faire consensus. Parallèlement, la nécessité d’accompagner financièrement les exploitants dans la réduction des excédents azotés a été rappelée, ainsi que le besoin d’agir sur toutes les sources de nitrates et de phosphore, en particulier urbaines.

Mesures non consensuelles :

Instaurer dès 2008 une redevance sur les engrais chimiques, perçue au niveau du distributeur, et affecter les fonds au financement de mesures agroenvironnementales.

Cette mesure a pour des raisons historiques un caractère symbolique fort, mais a fait l’objet de désaccords importants compte tenu de son efficacité économique non avérée.

Interdire dès à présent à l’horizon 2010 les phosphates dans les poudres pour lave linge et lessives industrielles.

3. Supprimer les déséquilibres chroniques dans les territoires en matière de ressource en eau d’ici 2012.
Les volumes d’eau consommés par l’irrigation représentent sur une année environ la moitié des volumes totaux consommés et ce ratio atteint 80 % pendant la période estivale, la plus sensible pour les milieux naturels. Des déficits chroniques sont ainsi apparus dans nombre de bassins versants, représentant 15 à 20 % du territoire.

Le groupe s’accorde sur un objectif à moyen terme d’une agriculture plus efficace en eau; toutefois, à court terme, certains privilégient une politique de réduction de la demande, notamment en renchérissant le coût de l’eau, d’autres une politique d’accroissement de l’offre, les deux n’étant pas forcément contradictoires.

Les mesures préconisées, sont la généralisation de la gestion collective de la ressource introduite dans la loi sur l’eau (quotas gérés par la profession), la mise en œuvre d’opérations innovantes de gestion de la ressource (recharge de nappe, etc.), la généralisation du raisonnement de l’irrigation et plus généralement une évolution dans les choix de cultures.

Mesures immédiates :

Lancer dès 2008 des opérations innovantes de gestion de la ressource (réutilisation d’eaux usées, recharge de nappes, etc.) et de gestion collective par la profession.

Inciter à mieux adapter les cultures aux quantités d’eau disponibles.

Par ailleurs, d’autres mesures font l’objet de vives discussions au sein du groupe, il s’agit notamment de l’incitation financière aux économies d’eau via la taxation et la subvention, ainsi que la création de réserves lorsque cela s’avère écologiquement possible et économiquement raisonnable.

Mesures non consensuelles :

Augmentation significative dès 2008 de la redevance irrigation payée aux agences de l’eau, et affectation des fonds à l’aide aux dispositifs économie d’eau en irrigation et à l’accroissement de la ressource.
Élaboration dès 2008 sous l’égide du MAP et du Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables d’un plan national de création de retenues de substitution.

4. Promouvoir les variétés végétales qui manifestent une faible dépendance vis-à-vis des intrants.

Il s’agit là d’une des mesures majeures à moyen terme, consensuelle, qui peut aller jusqu’à des incitations à la culture de certaines variétés.

Mesure immédiate :

Généraliser dès 2008 dans le dispositif d’évaluation des variétés leur dépendance vis-à-vis de l’eau, des pesticides, de l’azote, avec une pondération suffisante de ces critères. Étendre cette mesure aux variétés actuellement les plus cultivées déjà inscrites au catalogue.

Par ailleurs, certaines variétés issues de modes de sélection particuliers ou destinées à des modes de production particuliers, pourraient désormais être autorisées à la commercialisation. Enfin, diverses mesures sont proposées en faveur des variétés anciennes et de la biodiversité.

5. Protéger les aires d’alimentation de l’ensemble des captages d’ici 2012.
Au-delà des actions générales, le groupe considère comme urgent de protéger certaines zones fragiles, en particulier les zones d’alimentation des captages destinés à l’eau potable (de l’ordre de 100 à 1000 ha par captage), ce qui passe sauf exception par des actions concernant quelques dizaines d’agriculteurs sur chaque site. Ces contraintes supplémentaires sont un véritable service environnemental rendu par les exploitants, qui devra être rémunéré en tant que tel.
Il s’agit de bâtir sur chaque bassin versant concerné un plan d’action visant à des modifications de pratiques agricoles testées volontairement par les agriculteurs (économies d’engrais et de pesticides, remise en herbe de certaines parcelles, etc.), puis rendues obligatoires, si nécessaire, après un certain délai de validation, et d’accompagner la démarche le cas échéant par un remembrement environnemental, visant à faciliter et sécuriser l’atteinte du résultat.

Mesure immédiate :

Circulaire aux services de police de l’eau et aux agences de l’eau pour lancer les plans d’action et restreindre à moyen terme les possibilités de dérogation pour la distribution d’eau.

Groupe 5 : «Construire une démocratie écologique : Institutions et gouvernance
Aucun point ne concerne directement l’eau, mais plus les collectivités et l’Etat, et l’exercice de leurs compétences, avec, parmi les objectifs mentionnés :

3. Une stratégie nationale (SNDD) validée par le Parlement, pour assurer la gouvernance et la cohérence de toutes les politiques vis à vis du développement durable.

Mesures :

· Validation de la SNDD par le Parlement. Association de la société civile à son élaboration en s’appuyant sur un Conseil économique et social rénové. 

· Saisir la Commission sur la réforme des institutions sur les modalités de l’association des collectivités locales à l’élaboration et à la mise en oeuvre des politiques de développement durable comme la stratégie nationale de développement durable ; mise en place d’une « Conférence des élus » qui serait le lieu des consultations nécessaires des élus territoriaux.

Principaux points de débat :

· Comment associer les différents niveaux de collectivités locales à la SNDD : leur implication est essentielle dans la mise en œuvre des politiques de développement durable sur le terrain, et du fait de leurs compétences ? Sur ce point l’idée d’une structure ad hoc représentant les différents niveaux de collectivités territoriales en parallèle avec le CES, et jouant un rôle consultatif analogue à celui du comité des régions au niveau européen, a été retenue par le groupe.

· Le rôle du CNDD : de sa suppression à son évolution, toutes les positions ont été exprimées.

5. Développer la démarche de débat public

Mesures :

· Établir un agenda de débats publics CNDP sur des orientations générales en matière d’aménagement ou d’environnement, notamment sur les risques dans les choix publics.

· Rendre systématiques les consultations du public sur les décrets.

· Réforme des enquêtes publiques.

· Un temps réservé à la concertation et la négociation des réformes (dont le CES serait garant).

· Rénover la procédure de débat public (élargir le champ et les possibilités de saisine et de délégation à des organismes régionaux).

Point de débat : les référendums d’initiative populaire.

Groupe 6 : «Promouvoir des modes de développement écologiques favorables à la compétitivité et à l’emploi»

Aucune référence à l’eau en tant que telle.

� zone où les excédents d’azote d’origine agricole contribuent à augmenter le taux de nitrate dans l’eau douce à plus de 50 mg/litre ou à provoquer des phénomènes d’eutrophisation des eaux douces de surface ou des eaux marines
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